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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Petit commerce
Question écrite n° 7286

Texte de la question

M. Jean-Pierre Cave attire l'attention de M. le ministre des entreprises et du developpement economique,
charge des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat, sur la situation de desequilibre,
qui, en matiere de prix, penalise le commerce traditionnel au profit de la grande distribution. Il apparait en effet
que, pour des conditions d'exercice qui, par nature, rendent les couts de la distribution traditionnelle plus eleves,
la pratique commerciale des prix, eu egard aux quantites achetees et a une position dominante sur les marches,
permet a la grande distribution l'acquisition des marchandises a des prix tres nettement inferieurs a ceux
imposes aux petits commercants. Il lui demande s'il envisage de mettre au point un dispositif comparable au
Robinson Packman Act, en vigueur aux Etats-Unis, qui permet, dans des conditions de concurrence
acceptables, l'exercice d'un type de commerce gravement menace dans notre pays.

Texte de la réponse

L'ordonnance no 86-1243 du 1er decembre 1986 prevoit que les pratiques discriminatoires injustifiees peuvent
entrainer une reparation civile. Ainsi, l'article 36 modifie vise tout particulierement le fait de pratiquer des prix,
delais de paiement ou conditions de vente discriminatoires non justifies par des contreparties reelles, de refuser
de satisfaire aux demandes des acheteurs lorsque celles-ci ne presentent pas un caractere anormal ou sont
faites de bonne foi, de subordonner la vente a l'achat d'autres produits ou services ou a des quantites imposees.
Par ailleurs, la loi du 31 decembre 1992 relative aux delais de paiement entre les entreprises a introduit des
mesures destinees a renforcer la transparence des relations entre fournisseurs et distributeurs par une nouvelle
limitation des delais de paiement de certains produits alimentaires et des obligations supplementaires
concernant le contenu des factures. Une transposition dans notre droit du Robinson Packman Act ne parait pas
s'imposer, car le dispositif francais est tres analogue. Il presente d'ailleurs l'avantage de reprimer l'ensemble des
discriminations tarifaires illegales, alors que le systeme americain definit celles-ci de facon plus limitative. En
tout etat de cause, le Gouvernement est particulierement sensible aux difficultes que peuvent rencontrer les
operateurs economiques dans l'exercice de leur activite. Une reflexion est actuellement menee en vue
d'ameliorer encore les conditions d'exercice du commerce par la mise en place de dispositions visant a mieux
assurer la loyaute de la concurrence entre les differents operateurs.
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